
 CONVOCATION AU DNB BLANC :  LUNDI 6   et  MARDI 7  FEVRIER 

        NOM :                                                                              PRENOM :  

        CLASSE :                                                                          SALLE :          

       Vous êtes convoqué(e) au  DNB  blanc 15 minutes avant le début des épreuves, muni(e) de la présente 

convocation signée par les parents et d’une pièce d’identité en cours de validité. 

 Les candidats qui bénéficient d’aménagements doivent se référer aux horaires  1/3 temps. 

LUNDI 6 FEVRIER 

■EPREUVE DE FRANÇAIS 

1
ère

 partie : 8h30-10h00. Avec 1/3 temps : 8h30 -10h30 

      Grammaire et compétences linguistiques /Compréhension et compétences d’interprétation :  

 8h30 – 9h40  - Avec 1/3 temps : 8h30 -10h05 

     Dictée 9h40 – 10h - Avec 1/3 temps : 10h05-10h30 

                                                                       PAUSE DE  15 mn 

2
ème

 partie REDACTION : 10h15 -11h45. Avec 1/3 temps : 10h45-12h45 

■EPREUVE DE MATHEMATIQUES       14h00-16h00. Avec 1/3 temps : 14h20-17h00 

MARDI 7  FEVRIER 

 ■EPREUVE D’HISTOIRE-GEOGRAPHIE- EMC :   8h30-10h30.  Avec 1/3 temps : 8h30- 11h10 

 

 ■EPREUVE DE SCIENCES (PHYSIQUE - SVT –TECHNOLOGIE) : 14h00-15h30 (30 mn par épreuve). Avec 1/3 temps : 

14h00-16h00 (40mn par épreuve) 

Modalités d’organisation 

√ En raison du contexte sanitaire, les élèves apporteront leur propre dictionnaire pour l’épreuve de rédaction 

√ Au début de chaque épreuve, vous vous rangerez dans la cour et vous vous rendrez dans la salle d’examen avec 

l’enseignant chargé de la surveillance  

√ Le matériel autorisé sera précisé par vos enseignants, les feuilles d’examen et le brouillon seront fournis    par 

l’établissement (prévoir la calculatrice pour les épreuves de maths et  sciences) 

√ Les élèves resteront dans les salles d’examen jusqu’à la fin des épreuves (à l’exception des élèves bénéficiant 

d’une AESH) 

√ Les copies seront anonymes : le numéro d’anonymat sera mentionné sur l’étiquette de table 

√ Les élèves demi-pensionnaires  ne seront pas autorisés à quitter le collège avant la fin de la dernière épreuve  

√ Les élèves externes ne seront autorisés à quitter le collège qu’à la fin des épreuves de la demi – journée. 

√  Les montres connectées ne sont pas autorisées  

  La principale adjointe                                                                           Signature du responsable légal 

  E.DESCLAUX 


